
 
 

Bleu Café Conseil 
 
Est un Club d’Affaires digital, un collectif d’experts 
dans leur domaine qui se réunit en ligne tous les 15 
jours de 9h15 à 10h00, de préférence le mercredi. 
 
L’originalité de ce Club d’affaires : doté d’une partie 
classique de fonctionnement, il développe 
l’information juridique pour ses adhérents. Ainsi 
notre expert juridique pourra répondre à des 
questions d’ordre général en fin d’une séance. 
(Toutefois, s’agissant de cas d’espèces ou de 
conseil, nous pourrions y répondre en dehors de 
Bleu Café Conseil. Notre expert estimera si le sujet 
relève de l’information ou du conseil qui, relève de 
LADSAE) ; et le délai de réponse pour les recherches 
à effectuer.  
 
Pourquoi le mercredi ?  
C’est le milieu de la semaine et la journée qui 
semble la plus calme de notre vie de chef 
d’entreprise. 
 
Déroulé de la séance 
Tout de table (ou d’écrans connectés) , chacun 
disposant d’une minute pour se présenter, 
également son entreprise ou son activité et son 
slogan. 
 
L’un d’entre nous présente ensuite plus longuement 
un sujet professionnel qu’il a préparé et qui sera un 
+ pour l’assemblée, soit une nouveauté, soit un 
rappel, soit son entreprise, soit une de ses activités. 
Puis s’instaure un débat ou tout simplement des 
précisions, des questions/réponses sur le sujet 
abordé. 
 
L’expert juridique pourra nous rejoindre pour 
répondre à un sujet posé ou une question (voir plus 
haut). 
 
Accessibilité et fonctionnement 
Accès réservé aux chefs d’entreprise (hors micro-
entreprises).  
Bleu Café Conseil est basé sur la connaissance et la 
reconnaissance de ses membres, le collectif. Il n’y a 
pas obligation de traiter des affaires à l’intérieur du 
groupe, néanmoins faire partie du collectif favorise 
la démarche professionnelle, commerciale et 
agrandit votre réseau. 
Il n’y a pas d’exclusivité dans les activités au sein de 
Bleu Café Conseil puisque nous avons un 
rayonnement national par le biais d’internet.  

 
Publicité et marketing 
Après acte de candidature et notre acceptation, 
nous pouvons mettre un lien sur notre site ladsae.fr, 
page Bleu Café Conseil (dans l’attente de l’ouverture du 
site de Bleu Café Conseil),  lien qui dirigera les visiteurs 
vers le site internet de votre société.  
Vous pouvez, si vous le souhaitez, préparer un texte 
d’accompagnement d’environ 500 signes (5 à 6 
lignes police corps 10) afin d’accompagner ce lien. 
Bien entendu, site et texte doivent respecter la loi ; 
ils servent à promouvoir votre activité auprès des 
chefs d’entreprise, des professionnels, des 
établissements publics et privés et associations… 
 
Coûts de la participation à Bleu Café Conseil  
par chef d’entreprise et par entreprise 
Adhésion et participation : 50 € HT/mois payable de 
3 mois en 3 mois.  
 
Marketing, lien vers votre site et texte de 
présentation: 100 € HT/mois payable chaque mois.  
 
Aparté 
Nous avons une antériorité de 10 années en matière 
de Club d’Affaires que nous avons initié en local en 
limite du 91 nord et du 92. Nous organisions des 
petits-déjeuners sur place, également des 
événements « des buffets d’affaires » appelés aussi 
des « speed business » qui ont eu du succès avec 
une cinquantaine de participants.  Autant la 
Préfecture, que la CCI, que le service économique 
de la Mairie et ensuite de la Communauté 
d’agglomération ont été sensibilisés par notre 
démarche.  
 
Les adhérents du Club d’Affaires étaient : 
architecte, assureur, avocat, banque, centre 
d’affaires, CSE externe, formateur, expert-
comptable/commissaire aux comptes, service 
reprographie, secrétariat externalisé/ 
traductrice, web-designer, web-marketing …  
 
Je les remercie tous, nous avons évolué ensemble 
en passant d’agréables moments de réunions, de 
convivialité. 
 
Des métiers, des activités qui comptent pour les 
entreprises et leurs responsables. (Liste non 
exhaustive des métiers adhérant au club d’affaires).  
 
Chez LADSAE, il est important de pouvoir fédérer 

tous les métiers supports 
au service des chefs d’entreprise 


